
RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE MLDC_210726_092

----------

portant sur

LE DÉPÔT D’UNE DEMANDE D’AUTORISATION D’URBANISME POUR
L’AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT ET ÉLARGISSEMENT DE LA

RIPISYLVE AUX ABORDS DU BOULODROME À LODÈVE

Le Maire de la commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment l’article L2122-22,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article sus-visé,

CONSIDÉRANT le souhait de la commune de réaliser des travaux d’aménagement aux abords de la
Lergue  afin  de  structurer  le  stationnement  le  long  du  boulodrome,  de  renforcer  et  sécuriser  la
continuité piétonne entre l’avenue Henry de Fumel et le Centre-Ville, d’améliorer l’aspect paysager du
parking et d’élargir la ripisylve de la Lergue et ainsi valoriser les espaces naturels en ville,

DÉCIDE

ARTICLE 1     :   De déposer un dossier  de demande de permis d’aménager annexée à la présente
décision, auprès du service en charge de l’instruction de l’urbanisme, pour l’aménagement d’une aire
de stationnement et élargissement de la ripisylve aux abords du boulodrome,

ARTICLE 2     :   La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et transmise au service
du contrôle de légalité. 

Fait à Lodève, le vingt six juillet deux mille vingt et un,

Le Maire,
Gaëlle LÉVÊQUE

#signature#
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